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Communes de 1 000 habitants et plus - Élection des délégués et de leurs suppléânts en vue de l'élection des sénateurs

COMMUNE:

-r:Z.E.R.NO.8/8.

Département (collectivité) ,A lN

Arrondissement (subdivision)
o5

Effectif légal du conseil municipal
49

Nombre de conseillers en exercice 43

Nombre de délégués (ou délégués
supplémentaires) à élire 5

Nombre de suppléants à élire 3



Communes de 1 0OO hâbitânts et plus - Élection des délégués et de leurs suppléants en vue de l'élection des sénateurs

L'an deux mille vingt, le 10 juillet à ../.5- 1"r.". ..00. minutes, en application des

articles L. 283 à L. 293 et R.131 à R. 148 du code électoral, s'est réuni Ie conseil municipal de

ra commune d. ...f,.Z.É.Rl[dO.kÉ-.

À cette date étaient nrésents ou représentés1 les conseillers municipaux suivants) 2:

Absents non reorésentés :
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I Le cas échéant préciser à qui ils ont donné pouvoir (art. L.289 du code électoral). Un même conseiller ne peut
être porteur que d'un seul pouvoir qui est toujours révocable.

2 Indiquer les nom et prénom(s) d'un conseiller par case. Les conseillers municipaux qui n'ont pas la nationalité
française ne peuvent participer à l'élection des délégués et de leurs suppléants (art. L.0 286-1 du code
électoral). Les militaires en position d'activité ne peuvent être élus ni délégués ni suppléants (arl L.287-L).
Dans les communes de 9 000 habitants et plus, ils sont remplacés par le premier candidat non encore proclamé
conseiller de la liste sur laquelle ils se sont présentés pour l'élection du conseil municipal (art. L.O 286-2 du
code électoralJ.


